
 

SNUipp 67 infos    Lettre N° 83  du 05/03/2010 
Merci de diffuser largement cette "Lettre" afin d'informer l'ensemble de vos collègues. 

POUR NE PAS RESTER ISOLE(E)… 

- parce que collectivement nous sommes plus forts. 
- pour être mieux informé(e) et défendu(e). 
- avec la déduction fiscale , cela me revient à peine à 4 euros par mois ! 

                                        →    Je me syndique au SNUipp67…

Informations départementales 
Mouvement 2010 : c’est parti ! 
Les opérations du Mouvement 2010 vont bientôt débuter. Pour beaucoup d’enseignants c’est un « temps 
fort ». Le SNUipp67 et ses élu(e)s vont vous accompagner durant les différentes phases de ce mouvement. 
La saisie des vœux débute le 23 mars…avant cela il est indispensable de prendre connaissance de la 
circulaire de l’IA de manière EXHAUSTIVE. 
Peu de modifications cette année , si ce n’est l’obligation de faire 3 vœux sur des zones pour les enseignants 
nommés à titre provisoire…ce qui va rendre, de fait, les maintiens sur poste beaucoup plus aléatoires ! 
 
Pour vous informer sur les stratégies et les meilleures façons d’aborder ce mouvement…participez à notre 
réunion d’informations syndicales, « spéciale mouvement », qui aura lieu à STRASBOURG (maison des 
syndicats) le 24 mars. Il suffit de prévenir votre IEN avant le 17 mars: pour avoir un modèle de courrier à 
votre IEN : cliquez ici.
Des permanences dans nos locaux seront assurées les mercredis 10, 17 et 31 mars de 10h à 12h et de 14h à 
16h.  
 
Pour connaître le calendrier de nos autres R.I.S des mois de mars et avril , cliquez …ICI.
 
Documents pratiques : 

- La circulaire de l’IA, les annexes 1 à 7 et les zones géographiques, c’est …ICI. 
- Le calendrier des opérations, le rôle et les conseils des élu(e)s du SNUipp67…ICI. 
- La fiche de suivi syndical du SNUipp67…ICI. 

 
Frais de déplacement des stagiaires : quand l’IA du Bas-Rhin fait des 
économies sur le dos des enseignants ! 
A l’occasion d’un stage (de circonscription ou à l’IUFM…) , les collègues peuvent prétendre à la prise en 
charge des frais de transport et à des indemnités de stage couvrant les frais de repas. 
L’IA du Bas-Rhin rembourse ces frais sur la base SNCF 2ème classe de manière systématique…même pour 
ceux qui se déplacent en voiture. 
Cette décision est illégale comme vient de le reconnaître un Tribunal administratif. 
Le SNUipp67 invite tous les enseignants qui utilisent leur véhicule et qui répondent aux critères à le 
contacter afin de pouvoir bénéficier de l’indemnisation de 0,25cts du kilomètre. 
 

http://67.snuipp.fr/spip.php?article34
http://67.snuipp.fr/spip.php?article6
http://67.snuipp.fr/spip.php?article340
http://67.snuipp.fr/spip.php?article695
http://67.snuipp.fr/spip.php?article695
http://67.snuipp.fr/spip.php?article696


Pour en savoir plus sur le texte réglementaire, les conditions à remplir et le jugement du tribunal, il suffit de 
cliquer…ICI.
 
Nous accompagnerons les  enseignants qui le souhaitent dans leurs demandes et leurs démarches de recours 
afin de faire valoir nos DROITS ! 
 

Cessation progressive d’activité : date limite le 19 mars 2010. 
La cessation progressive d’activité (CPA) permet aux enseignants d’aménager une transition entre leur 
position d’activité et leur future retraite. 
Pour l’obtenir l’enseignant doit être âgé au moins de 57 ans. 
 
Pour en savoir plus sur ce dispositif, vous trouverez la circulaire de l’IA, les modalités de mise en œuvre et 
le formulaire de demande …ICI.
 

Informations nationales 

Un métier que l’on peut exercer sans formation ?…enseignant ! 
Le Ministère de l’Education Nationale vient de publier la note de cadrage concernant l’affectation et la 
formation des enseignants stagiaires, lauréat des concours 2010 pour la rentrée prochaine. 
Le SNUipp a voté contre le décret de juillet et multiplié les actions en faveur d’une véritable formation 
professionnelle au métier d’enseignant.  Nous demandons toujours le maintien de l’année de stagiaire à 
l’identique des années précédentes. Il s’agit d’obtenir l’abandon de cette réforme dangereuse pour l’école, 
de meilleures conditions d’entrée dans le métier ainsi que le maintien des IUFM qui permettaient une 
véritable formation. 
En classe en « doublette » avec un enseignant jusqu’aux congés de la Toussaint…les lauréats du nouveau 
concours assureront des remplacements !! 
 
Vous pouvez lire la version définitive de la note de cadrage et nos commentaires…    ICI    
 

Les enseignants des écoles en grève le 23 mars 
Aux côtés de toute la Fonction Publique et de nombreuses organisations syndicales , le SNUipp - syndicat 
majoritaire du premier degré - appelle les enseignants des écoles à se mettre en grève le 23 Mars pour la 
défense de l’emploi, des salaires, des retraites … 
Vous trouverez  le communiqué de presse du SNUipp… ICI
 

Les enseignants du 2nd degré dans l’action le 12 mars. 
Le SNUipp soutient l’action des enseignants du second degré contre la réforme du lycée telle qu’elle est 
voulue par Luc Chatel et contre la nouvelle gouvernance des EPLE ( un avant goût de ce qui nous attend 
avec les EPEP ?). 
 

La déclaration « gag » de la semaine ! 
Par Nicolas S., Président de la République, le  2 mars, s’adressant à des fonctionnaires : 
«On ne parle pas bien des fonctionnaires. On ne respecte pas assez vos compétences. On ignore les 
difficultés qui sont vôtres. Soyez fiers d’être fonctionnaires ! »  
NDLR : sans commentaires !…car l’utilisation de mots « familiers » est proscrite par le modérateur de cette 
« Lettre ». 
 

RASED :  « L’unitaire » RASED relance une lettre-pétition. 
Les suppressions de postes dans les départements, combinées aux diminutions drastiques de départs en 
formation spécialisées condamnent, à terme, l’existence même des RASED.  Un collectif d’organisations 
syndicales et d’associations, dont fait partie le SNUipp-FSU,  viennent d’adresser une lettre au ministre Luc 
Chatel pour l’interpeller sur le non-respect de l’engagement qui leur a été donné à la suite de l’importante 
mobilisation de l’an dernier, de maintenir le dispositif des RASED dans l’Ecole. 
Vous trouverez cette lettre pétition …ICI.   
A signer et à diffuser le plus largement possible. 

http://67.snuipp.fr/spip.php?article693
http://67.snuipp.fr/spip.php?article694
http://67.snuipp.fr/spip.php?article689
http://67.snuipp.fr/spip.php?article685
http://67.snuipp.fr/spip.php?article697
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